
 

LE BROULARETOIS 
        Journal dõinformations municipales de Brousses et Villaret 

N°9 - décembre 2019                Edito de Madame le Maire 

" 

' 

$ 

1 

2ɯ 

 

! 

1 

Bien Vivre ¨ Brousses et Villaret,  

Côest au quotidien ! 
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A lõheure o½ sõach¯ve lõann®e 2019, date du 30¯me anniversaire de la chute du mur 

de Berlin, et de la sortie plus que probable de lõUnion Europ®enne de la Grande 
Bretagne, ces mois ont été particulièrement marqués par un ensemble de tensions 

sociales et de faits dramatiques ayant affecté nos esprits.  
 

 
On peut affirmer quõun climat d®l®t¯re multi g®n®rationnel se traduit par des mani-
festations clairement contestataires et revendicatrices: mouvement des gilets jaunes, 

mobilisation contre la PMA, mouvement pour le climat, la justice sociale et la dé-
mocratie, manifestations de policiers excédés, grèves des services publics, des ser-

vices de santé, et mobilisation contre la maltraitance animale.  
 
 

Ajoutons à cela des incivilités gravissimes même au cîur des petites munici-
palit®s, quõil me soit permis de saluer la m®moire du Maire de Signes dans le 

Var, renvers® mortellement par le conducteur dõune voiture utilitaire, qui ve-
nait de déposer illégalement des gravas sur une décharge sauvage.  

 
 

La défiance, vis-à-vis de la politique et des gouvernants, est due ¨ lõaccroisse-
ment des inégalités, des taxations, des coupes budgétaires drastiques, de la 
pollution des terres par les produits phytosanitaires toxiques, et aux scandales 

des sphères de la haute finance, ainsi que la corruption de certains hauts fonc-
tionnaires aux postes clés de la République.  

 

Lõapplication des droits fondamentaux, lõ®coute des initiatives ci-
toyennes, le juste salaire du travail de tout salarié, un plan renforcé pour 

lõemploi, et la lutte contre les fraudes fiscales semblent °tre le digne rem-
part au désarroi et à la misère sociale.  

 
 

Lõann®e 2019 se cl¹ture enfin sur un autre triste record, celui des vio-
lences faites aux femmes en France; à ce jour, on déplore 136 fémini-
cides (femmes tuées par leurs compagnons/conjoints ou ex-

compagnons/conjoints) sauvagement assassinées parfois sous les yeux 
de leurs enfants.  

 



 

Suite                                Edito de Madame le Maire 
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                                                 Dani¯le NICOLAOU 

 

Dans le cadre dõun ç Grenelle des violences conjugales », la Secrétaire 

dõEtat charg®e de lõ®galit® entre les femmes et les hommes et de la lutte 
contre les discriminations, pr®voit de d®bloquer un budget dõ1 million 

dõeuros aux fins de rem®dier ¨ ce fl®au indigne et sid®rant, dans notre 
société contemporaine, dite évoluée.  

 
 
Au cîur de ces contextes à la destinée incertaine en France comme ail-

leurs, nul nõignore que de tr¯s grands enjeux humains et climatiques se 
profilent, « Notre maison brûle » agissons ensemble; penser une société 

écologique est notre seule issue et reste une valeur nécessaire, résolument 
respectueuse de la vie humaine; gageons que le sagesse lõemportera sur 

les dérives, pour les générations futures.  
 

 

Nous devons également dans notre commune, cultiver le « bien vivre en-

semble è en continuant dõentretenir et dõ®largir nos liens solidaires; faisons 
preuve de tol®rance, ne fermons pas la porte ¨ la discussion; jõadresse un rap-

pel des plus amicaux aux propriétaires de nos animaux, dont la divagation est 
dangereuse et interdite; elle a engendré à diverses reprises, de la crainte, de la 

peur, et même des blessures; cet état de faits est intolérable, car il se reproduit 
malgré des recommandations faites à maintes reprises.  
 

 
Les chiens doivent vivre dans un enclos fermé, et tenus en laisse lors de leur 

sortie. La mairie a lõobligation de faire respecter ces r¯gles aux fins dõassurer 
une s®curit® pleine et enti¯re, ¨ tous ses administr®s ainsi quõaux randonneurs, 

et aux pêcheurs qui souhaitent accéder à la rivière.  
 
 

Onze ann®es de mandat sõach¯vent pour moi, et cõest avec ®motion que je vous 

adresse tous mes remerciements, Chers Broularetois, pour mõavoir fait confiance, 
puis accompagn®e dans lõengagement citoyen qui mõa plac®e aux responsabilit®s ad-

ministratives du village.  
 

 
Place à une nouvelle équipe en mars 2020 puisque je ne me représente pas; je retien-
drai que cette fonction de Maire mõaura enrichie de rencontres humaines inou-

bliables, dõ®v¯nements heureux et solennels, ponctu®s de moments de solitude et de 
doute face aux difficult®s, mais avec toujours comme point dõorgue lõint®r°t de la 

commune.  
  
 

La tr°ve des confiseurs approche, je vous souhaite dõexcellentes f°tes de fin dõann®e, et je 

vous donne rendez-vous, lors de la cérémonie traditionnelle des vîux qui sera la dernière 

de ma fonction, le mercredi 8 janvier 2020 au foyer de Brousses à partir de 18h30.  

 



 

AVANT/APRÈS TRAVAUX  
INTEMPÉRIES 2018  
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Place du Villaret Avant Travaux 

Apr¯s Travaux 

Rue des  

Marronniers  
Avant Travaux 

Apr¯s Travaux 

Enrochement Rue 

des Marronniers 

Apr¯s Travaux 
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Chemin des Violettes 

Pont de Lauthier 

Apr¯s Travaux 

Avant Travaux 

Avant Travaux 

Apr¯s Travaux 

Apr¯s Travaux 

AVANT/APRÈS TRAVAUX  
INTEMPÉRIES 2018  
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AGRANDISSEMENT   
CIMETIÈRE DU VILLARET  

En date du 7 octobre 2019, le Tribunal de Grande Instance de Carcassonne a prononc® lõexpropriation 
pour cause dõutilit® publique au profit de la commune, dõune parcelle de 670mĪ (sur une parcelle agri-
cole de 19 670m²) appartenant en indivision à quatre propriétaires.  
 
Il est dommage dõen °tre arriv® l¨; malgr® des courriers, des r®unions, et une tentative de m®diation 
orchestrée par Maître ROUANET, Notaire à Cuxac-Cabard¯s, nous nõavons pu arriver ¨ un accord.  
 
Les domaines ont estimé cette parcelle agricole à 1 euros le m², la commune leur a proposé 2 euros, 
eux souhaitaient 10 euros au seul motif que lõancienne municipalit® les avait l®s®s ¨ plusieurs reprises, 
il y a plus de 20 ans.  
 
Vu lõurgence (il ne reste plus quõun emplacement au cimeti¯re), nous avons donc ®t® dans lõobligation 
de saisir Monsieur le Pr®fet, qui a d®clench® la proc®dure; lõordonnance dõexpropriation vient dõy 
mettre un terme.  

 
Les travaux dõagrandissement devraient commencer d®but 2020.  
 

 
 
  
   
 

 

Coût procédure expropriation : 6 358.86û 

Commissaire enquêteur  1 509.05ú 

Parutions journaux 2 429.81ú 

Frais de géomètre 885.00ú 

Achat parcelle 1 535.00ú 

HALTE AUX LINGETTES DANS LES  
TOILETTES  

Aucun déchet ne doit être jeté dans vos toilettes, en particulier les lingettes indiquant les mentions 
« biodégradables » ou « peuvent °tre jet®es ¨ lõ®gout » car ces dernières causent de graves problèmes 
dans les r®seaux dõassainissement.  
 
§ Elles finiront par boucher vos propres toilettes 
 
§ Elles perturberont tr¯s fortement le syst¯me dõassainis-

sement en bouchant et en détériorant les installations; 

contrairement à ce qui est indiqué elles ne seront pas 
réduites en confettis, mais formeront de la filasse qui 
bloquera les dégrilleurs. 

 
§ Elles occasionneront des pannes qui auront pour con-

séquence des débordements chez les riverains et dans 
le milieu naturel, en faisant remonter des odeurs nau-
séabondes.  

 
 
Ces lingettes destinées à tout nettoyer, et vendues comme des produits biodégradables sont considé-
r®es comme des ®l®ments solides au sens de lõarticle R.1331-2 du Code de la Santé Publique.  
 
      
 
    



 

LA RICHESSE DU PATRIMOINE  
AUDOIS  
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En quelques chiffres:  
 
 
§ 192 habitats naturels, 519 espèces végétales, 333 espèces animales recensées 
 
§ Le d®partement de lõAude est class® le plus riche de France en nombre  
          dõoiseaux nicheurs 
 
§ 27 espèces de rapaces 
 
§ 34 sites Natura 2000 (ce réseau rassemble des sites naturels ou semi-naturels de lõUnion Euro-

p®enne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles quõils con-
tiennent). 

 
§ 1 réserve naturelle nationale à Fontanès de Sault 
 
§ 1 réserve naturelle régionale de Sainte Lucie (Port la Nouvelle) 
 
§ 1 parc naturel marin (le parc naturel marin de Lion) 
 
§ 226 sites ZNIEF (Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique) 
 
§ 478 espèces végétales 
 
§ 219 espaces naturels sensibles de lõAude se composent de littoraux, de lagunes, de montagnes, 

de forêts et de collines sur 254 000 hectares, soit 40% du département.  
 

 
Ainsi, dans le d®partement de lõAude, vous pourrez peut °tre apercevoir: lõaigle royal, le vautour 
fauve, le desman et la loutre, la Centaur®e de la Clape (plante end®mique), lõophrys de Catalogne (une 
des esp¯ces dõorchid®es parmi les 87 pr®sentes dans le d®partement).  

 
      
 
    



 

ÉLECTIONS MUNICIPALES  
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Elles auront lieu les 15 et 22 mars 2020.  
 
Les conseillers municipaux sont élus, pour un mandat de six ans, au 
suffrage universel direct.  
 
Le Maire et les Adjoints seront élus après les élections par le conseil 
municipal. 
 
Pour les communes de moins de 1000 habitants, les candidats peuvent 
être élus dès le premier tour lorsqu'ils obtiennent la majorité absolue 
(la moitié des voix plus une) et si au moins un quart des inscrits a voté. 
  

En cas de second tour, les candidats peuvent être élus avec une simple majorité relative (le candidat 
qui a obtenu le plus grand nombre de voix est élu). 
 
Les électeurs peuvent choisir de voter pour des candidats de listes différentes (système du panachage), 
les suffrages étant comptabilisés de façon individuelle.  
 
 

Pour ceux qui ne sont pas inscrits et qui le souhaitent,  

lõinscription sur les listes ®lectorales sera possible  

jusquõau 7 f®vrier 2020:  
 

§ Soit en mairie 
§ Soit sur internet via le site service-public.fr 

 

LE CHÈQUE PASSERELLE  

Grâce au chèque passerelle, les collégiens boursiers peu-
vent b®n®ficier dõune aide de 50 euros pour pratiquer un 
sport ou une discipline artistique de leur choix (danse, 
théâtre, musique ect).  
 

Ces activités doivent être dispensées par une structure 
dõ®ducation populaire, une association ou par lõune des 16 
®coles dõart en convention avec le D®partement de lõAude.  
 
Chaque année plus de 1000 élèves en bénéficient; inscrip-

tion et renseignements sur aude.fr.  
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INVESTISSEMENT 2019  

 

 
B©che ¨ incendie 
¨ Lauthier 

 
 

Co¾t Total:   
15 562.80ú 

 

 
R®fection fa­ade 
location  
au Villaret 

 
 

Co¾t Total:   
7 707.00ú 

 

 
Radars  

P®dagogiques 
 

Signalisations 
 
 

Co¾t Total:   
18 420.00ú 



 

LE TRI SõEST SIMPLIFI£ 
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Afin de simplifier le tri des emballages et améliorer le recyclage et la valorisation des déchets, depuis le 
1er janvier 2019 le Covaldem11 a décidé de faire évoluer les consignes de tri.  
 
 
Vous pouvez désormais déposer dans votre conteneur de tri :  
§ Tous les emballages ménagers et tous les papiers 
§ Tous les emballages plastiques sans distinction 
§ Tous les emballages en métal, carton, cartonnette 
§ Toutes les briques alimentaires 
§ Tous les papiers 
 
 
Lõextension des consignes de tri r®pond ¨ la demande de simplification du geste de tri et offre une op-
portunit® dõaction concr¯te en faveur de lõenvironnement.  

 
Le Covaldem 11 est à votre disposition pour vous apporter conseils et réponses à toutes vos questions 
sur le tri et la gestion des déchets.  
 
Gr©ce ¨ votre geste de tri, vous agissez en faveur de lõenvironnement et de la pr®servation des res-
sources naturelles.  
 

 

RAMASSAGE SUR LA COMMUNE    
 

§ Le MARDI MATIN pour les ordures ménagères (gris) 
§ Le MARDI APRÈS -MIDI pour les bacs de tri sélectif (jaunes) 
§ Le VENDREDI pour les bacs collectifs du centre des villages, hormis tous les individuels 

 
                        

     

     04 68 11 97 00 

LE Z£RO PHYTO é  
POUR LES PARTICULIERS AUSSI  

Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit pour les particuliers dõacheter, dõutiliser et de stocker des pes-
ticides chimiques pour jardiner ou désherber; cette règlementation a pour objectif de protéger les jardi-
niers amateurs et de pr®server lõenvironnement.  
 
Au printemps, lõAFB (lõAgence Fran­aise pour la Biodiversit®) a lanc® la campagne ç zéro pesticide, 

cõest 1000 fois mieux pour ma sant® et la plan¯te », qui appelle à un potager, un jardin, une terrasse, 
une allée, un balcon ou encore une maison sans pesticides.  



 

TRAVAUX RÉALISÉS  
PAR LES EMPLOYÉS COMMUNAUX  

Construction 

mur de  

soutènement  

et  

Installation de 

grilles  

 caniveaux 

Aménagement  

bordure   

Coût Total:  

 

1 388.00û 
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